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Sentimed  
Réseau de médecins sentinelles : INSERM – UPMC – INVS 

• Créé en 1984 (Pr Valleron), 

• 1.260 médecins généralistes libéraux, 

• 344 médecins généralistes participant à la veille 

continue sur huit indicateurs de santé, 

• Signalement en ligne au fil de l’eau, à partir des 

données des consultations, 

• Un site Internet : 200.000 visites par mois 

https://websenti.u707.jussieu.fr/sentiweb/ 

• Un retour rapide sur informations, des échanges 

avec les experts. 
 

https://websenti.u707.jussieu.fr/sentiweb/


Une activité de veille, des études ponctuelles 

 Huit indicateurs de santé suivis en continu : 

 Actes suicidaires 

 Diarrhées aiguës 

 Maladie de Lyme 

 Oreillons 

 Syndromes grippaux 

 Urétrites masculines 

 Varicelle 

 Zona 

 Des études ponctuelles 

 Heracles : souffrance psychique au travail. En cours, 

 Druti : infections urinaires à bactéries résistantes. En cours, 

 Gripnet : surveillance de la grippe en population générale. En cours, 

 Retro Dina : prescription des antiviraux en médecine de ville dans le traitement de 

la grippe, 

 Plaieteta : épidémiologie des plaies à risque tétanique, 

 Percevac : difficultés d'application des recommandations en vue d'une mise en 

œuvre optimale des modifications du calendrier vaccinal. 

 

 

 

 



Une valorisation du travail des médecins sentinelles 

• Participation des médecins sentinelles à la vie du réseau :  

– dans le choix des indicateurs de santé (objets de recueil de données) 

– lors de l’élaboration du bilan annuel d’activité. 

 

• Site en constante évolution pour répondre au besoin de retours 

sur informations des médecins sentinelles 

 

• Régionalisation progressive avec la mise à disposition de  

données régionales. 

 

• Echanges d’informations entre experts et sentinelles sur tout 

sujet dans et hors les thèmes surveillés 

 

• Essai de faire reconnaître leur travail lors de la mise en place 

de l’Evaluation des Pratiques Professionnelles. 

• Et demain ? 

 


